
 
 

 

LIEU D’ENFOUISSEMENT LIEU D’ENFOUISSEMENT LIEU D’ENFOUISSEMENT LIEU D’ENFOUISSEMENT 

SANITAIRE SANITAIRE SANITAIRE SANITAIRE ––––    HORAIRE D’HIVERHORAIRE D’HIVERHORAIRE D’HIVERHORAIRE D’HIVER    

 
 

La MRC La Haute-Côte-Nord désire informer la population que les heures d’ouverture du 
lieu d’enfouissement sanitaire situé à Portneuf-sur-Mer seront modifiées à compter du 
1er novembre prochain. Au cours de la période s’étendant du dimanche 1er novembre 
2009 au mercredi 14 avril 2010, le lieu d’enfouissement sanitaire sera ouvert selon 
l’horaire suivant :  
 

� DU LUNDI AU VENDREDIDU LUNDI AU VENDREDIDU LUNDI AU VENDREDIDU LUNDI AU VENDREDI    ::::  
 

De 9 h 30 à 12 h 00 et 
De 13 h 30 à 16 h 00 

 
� SAMEDI ET DIMANCHESAMEDI ET DIMANCHESAMEDI ET DIMANCHESAMEDI ET DIMANCHE    :::: 

(Pour la période du 
1er novembre 2009 au 

14 janvier 2010 seulement) 

 
De 13 h 30 à 16 h 00 

  
 

Veuillez prendre note que pour la période du 15 janvier au 14 avril 2010, le lieu 
d’enfouissement sanitaire sera fermé le samedi et le dimanche. 
 
Pour informations : Julie Hamelin, chargée de projet en environnement 
  MRC de La Haute-Côte-Nord 

Tél. : 418 233-2102 
 
 

Fermeture des déchetteriesFermeture des déchetteriesFermeture des déchetteriesFermeture des déchetteries    
 

La MRC La Haute-Côte-Nord désire informer la population de la fermeture prochaine des 
déchetteries situées à Sacré-Cœur et aux Bergeronnes. Les déchetteries seront en 
opération jusqu’au samedi 14 novembre, puis seront fermées. D’ici leur fermeture, les 
déchetteries seront accessibles selon l’horaire suivant : 
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Lieu  Jour  Heure 

Sacré-Cœur Vendredi 13 h à 17 h 
Samedi 9 h à 12 h 

Les Bergeronnes  Vendredi et 
samedi 

9 h à 16 h 

   
 
Rappelons que seuls les matériaux de constructionmatériaux de constructionmatériaux de constructionmatériaux de construction (tels que le bois, le gypse, le fer et la 
brique) ainsi que certains objets volumineux non ramassés lors de la collecte régulière certains objets volumineux non ramassés lors de la collecte régulière certains objets volumineux non ramassés lors de la collecte régulière certains objets volumineux non ramassés lors de la collecte régulière 
des orduresdes orduresdes orduresdes ordures (tels que les meubles et les électroménagers), sont acceptés aux 
déchetteries. Veuillez noter que ces dernières sont destinées uniquement aux besoins 
résidentiels. Les entrepreneurs en construction, rénovation et démolition qui se 
présenteront aux déchetteries seront redirigés vers le lieu d’enfouissement sanitaire de 
Portneuf-sur-Mer. 
 
Pour informations : Julie Hamelin, chargée de projet en environnement 
  MRC La Haute-Côte-Nord 

Tél. : 418 233-2102 
 

Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous ! 
Le courant collectif arrive en ville….  
 
Portneuf-sur-Mer s’apprête à « suivre le courant collectif » comme le clame 
le slogan de la nouvelle campagne d’Hydro-Québec afin de promouvoir 
son service du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER.  
 
Pour chaque rapport de recommandations du Diagnostic résidentiel émis 
entre le 19 octobre 2009 et le 18 avril 2010, Hydro-Québec remettra à la 
Municipalité de Portneuf-sur-Mer 30 $ si le rapport est transmis par la 
poste ou 35 $ s’il est émis en ligne. 
 

Projet  
La somme d’argent remise par Hydro-Québec servira à réaliser un mur d’escalade sur le 
site récréatif du camping de la marina.  
 
Le Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER : un outi l pratique et gratuit  
Le Diagnostic résidentiel vous permet d'obtenir une évaluation énergétique personnalisée de 
votre résidence et de vos appareils. Cette évaluation gratuite est réalisée à partir de vos 
réponses à un questionnaire et vous donne droit à un rapport de recommandations pour 
réduire votre consommation d’énergie.  Si vous avez accès à Internet, vous pouvez dès 
maintenant remplir votre questionnaire en ligne (www.courantcollectif.com ).  
 
Jusqu’à maintenant, plus de 1 000 000 de rapports d e recommandations ont été émis 
au Québec.  
 
 
 
 
 
 
Très bientôt, nous débuterons les activités pour mettre sur pied la première édition du 
Sentier de Noël.  L’implication du milieu serait un atout très important afin de faire de cette 
activité hivernale un grand succès. 
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Tous ceux et celles qui ne se sont pas encore inscrits aux ateliers peuvent le faire jusqu’au 
9 octobre prochain.  Par la suite, une réunion auxquels tous les participants seront invités 
sera annoncée pour le début de cette aventure. 
 
Les ateliers sont les suivants : 

�  Couture (confection de costumes de scène) 
� Menuiserie / peinture (confection de décors) 
� Théâtre (acteurs, figurants, narrateurs) 
� Chant (Chorale de Noël) 

 
Pour de plus d’informations, veuillez communiquer avec l’agente de développement 
Guylaine Tremblay au 418-238-2642. 
 

RAPPEL –  
Comité consultatif d’urbanisme 
Poste vacant au sein du comité 
 

Suite à la fin du mandat d’un de ses membres, le comité consultatif d’urbanisme est à la 
recherche d’une personne qui serait intéressée à s’impliquer au sein du comité dont le 
mandat est : 
 
- d’étudier et de soumettre des recommandations au Conseil sur tous les documents, le 
zonage, le lotissement et la construction 
- de formuler un avis sur toute demande de dérogation mineure ainsi que celle relative à la 
présentation de plans d’aménagement d’ensemble et de plans d’implantation et 
d’intégration architecturale 
- de fournir au Conseil les avis relatifs à l’application du chapitre IV de la Loi sur les biens 
culturels 
- d’évaluer le contenu du plan d’urbanisme en vigueur et des règlements d’urbanisme en 
vigueur dans la Municipalité et d’en proposer la modification lorsque nécessaire.  Le tout en 
conformité avec les différents articles de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.   
 
Les personnes intéressées peuvent contacter monsieur Gontran Tremblay au 418-238-2642. 
 

RAPPEL 
Obligation des propriétaires de 
système d’alarme 
 

Nous tenons à informer les propriétaires (autant les nouveaux que les 
anciens propriétaires) de systèmes d’alarme qu’en vertu d’un article du 
chapitre 9 du règlement 06-208 concernant la prévention des incendies 
qu’ils ont l’obligation de prendre un permis (aucun coût n’est associé au 
permis) afin qu’ils soient enregistrés au registre municipal tenu à cette 
fin. 
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INAUGURATION DE LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE 

 

C’est avec un grand plaisir que nous convions la population à visiter la 
nouvelle bibliothèque municipale suite à la cérémonie d’inauguration : 

 
Jeudi, le 19 novembre 2009 

15h00  
 

En espérant que vous serez des nôtres ! 
 

Veuillez prendre note que l’horaire de la 
bibliothèque vous sera communiqué à ce 
moment. 

 
 
 
 
 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL : 
DU LUNDI AU JEUDI DE 8 H 15 À 12 ET DE 13 H À 16 H 30 ET LE VENDREDI DE 8 H 15 À 12 H 
 

PROCHAINE RÉUNION MUNICIPALE : 
MARDI, LE 10 NOVEMBRE 19 H 30 À LA SALLE DU CONSEIL DE L’ÉDIFICE MUNICIPAL 
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

REPERTOIRE 
 
PROBLEMES IMPORTANTS : 418-238-2795 
SECURITE CIVILE :  418-295-4903 
CROIX ROUGE :   1-877-362-2433  
BUREAU MUNICIPAL :   418-238-2642 
TELECOPIEUR :  418-238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :   418-238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :  418-238-2795 
CHALET DES SPORTS :   418-238-2158 
L'ACCUEIL :    418-238-2994 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 418-238-5303 
SURETE DU QUEBEC :   418-587-2238 
SALLE MUNICIPALE :   418-238-5402 
KIOSQUE TOURISTIQUE : 418-238-2905 

Site Web : 
http//:portneuf-sur-mer.ca 

Courriel : infos@portneuf-sur-mer.ca 

Feu 
Police 

Ambulance : 

911 
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